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Communication du 27 avril 2021 

La FJPWB tient à rappeler que le plan de relance des compétitions pour chaque sport sera examiné par le 
Codeco du 11 mai 2021. La fédération s’inscrira dans le respect de ce plan afin de proposer, en collaboration 
avec les comités régionaux, des championnats dès que possible, l’espoir est pour fin mai – début juin.  Elle 
réfléchit à différentes possibilités qui seront déterminées en fonction de l’évolution. La FJPWB veillera 
particulièrement à ce que ces conditions soient organisables et intéressantes pour les joueurs, cercles, 
arbitres et spectateurs. 

La fédération est très fière et heureuse de constater, via les divers retours qui lui sont parvenus, que la reprise 
des entrainements par groupe de 4 joueurs adultes et 10 jeunes s’est bien déroulée partout et ceci, dans le 
respect strict des normes édictées.  Elle se réjouit du grand engouement que la balle pelote suscite encore et 
toujours. A partir de ce 26 avril, le groupe des adultes a été porté à 10 également. 

Si les normes sanitaires le permettent, une nouvelle phase de déconfinement est prévue le 8 mai. Pour notre 
sport, ceci impliquera la possibilité d’entrainements collectifs pour des groupes allant jusqu’à 25 personnes. 
L’important est que les joueurs participant à ces entrainements soient bien identifiés, mais ils peuvent 
provenir de différents cercles. 

La décision de réouverture appartient au cercle et ne peut être prise que lorsque le cercle a fait tous les 
préparatifs nécessaires pour permettre une réouverture en toute sécurité en ce compris avoir reçu les 
autorisations des autorités locales ; 

Les douches et les vestiaires restent fermés.  Il sera néanmoins possible d’aller aux toilettes. Un gel 

désinfectant pour les mains sera mis à disposition par le cercle au bord du terrain.  Il est recommandé de 

désinfecter les balles et les mains régulièrement. 

 
Davantage de précisions sont attendues pour déterminer la possibilité de jouer devant du public et en quelle 
quantité.  Toutefois, si la réouverture des terrasses d’horeca est confirmée le 8 mai, elle englobera celle des 
buvettes sportives.  Il convient donc de réfléchir dès à présent aux modalités de groupe de 4 personnes 
maximum (sauf si famille nombreuse) avec service à l’extérieur du local.  
 

À tout moment, une distance d’au moins 1,5m sera respectée (hors jeu bien entendu).  Pour les éventuels 

spectateurs, ils seront assis.  Lors de leurs déplacements, le port du masque leur est fortement recommandé. 

 
La fédération compte une nouvelle fois sur le sens des responsabilités des acteurs du sport et d’une gestion de 
terrain basée sur le bon sens citoyen afin de préserver l’ensemble des efforts, des sacrifices consentis et du 
travail fourni par l’ensemble de la population depuis plus d’un an afin d’éviter la propagation du virus et d’en 
soigner les effets. Encore quelques semaines d’efforts et nous serons récompensés. 
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